
Les arrêts de bus «Maison de Retraite» et «Église» 
seront maintenus côté Conches et Gouvernes 
(sens unique). Les autres arrêts, côté Guermantes,

seront déplacés sur la rue André Thierry (près du n°10 et du n°52).
A noter que l'arrêt «Les 2 Châteaux» (côté square) sera supprimé.


